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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES 

Préfecture 

Service de Ia Coordination et du Soutien Interministériels AE DE : : 
Pôle de l'environnement Arrêté préfectoral n° E156 du 13 janvier 2020 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement portant enregistrement de l’exploitation d’un élevage avicole de 

39600 emplacements par M.Kevin PINEAU, au lieu-dit Le luc 

de Verrines à Celles sur Belle 

Le Préfet des Deux-Sèvres, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de Penvironnement et notamment les articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 : 

VU le tableau constituant la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de {’ Environnement, annexé 
à l’article R.511-9 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU la demande d’enregistrement et l’ensemble des plans et documents présentés les 29 juillet 2019 et complétée 
les 9 septembre et 7 octobre 2019 par M.Pineau, relative à un projet de création d'un élevage avicole de 39600 
emplacements à Celles sur belle; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2019 portant ouverture de la consultation du public sur la demande 

d'enregistrement susvisée, du 25 novembre au 23 décembre 2019 inclus, en mairie de Celles sur Belle ; 

VU les observation formulées lors de la consultation du public ; 

VU Pavis des conseils municipaux consultés ; 

VU l'avis des services consultés ; 

VU le rapport du 7 janvier 2020 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l’arrêté 

ministériel susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu et qu'aucun des enjeux liés au projet ne justifient d’instruire la 

demande selon la procédure prévue pour une demande d’autorisation ; 

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale de la préfecture ;  



ARRETE 

  

TITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 

Article 1.1.1. EXPLOÏTANT, DUREE, PEREMPTION 

L'élevage exploité et représenté par Monsieur Kévin PINEAU, dont le siège social est situé 6 rue des champs — "Le 

luc de verrines" - 79 370 CELLES-SUR-BELLE, faisant l’objet de la demande susvisée du 29 juilet 2019, est 

enregistré. 
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de CELLES-SUR-BELLE, au lieu-dit « Le luc de 

verrines ». Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté, 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois années consécutives 

{article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

    

  

            

2111 1 E Activité d'élevage, vente, etc, de emande 
volailles, gibier à plumes d'enregistrement 

2. Autres installations que celles visées pour 39 600 

au 1 et détenant un nombre x emplacements 

d’emplacements pour les volailles et 7 sou an (soit 39600 

gibier à plumes supérieur à 30 000 p poulets soit 14400 
dindes soit 29700 

pintades ) 

1530 NC Dépôt de papiers, cartons ou 
matériaux combustibles 

analogues y compris les produits 

finis conditionnés (dépôt de), à . 

l'exception des établissements 1 000 < Qté < 750 m3 
recevant du public 20 000 

3. Supérieur à 1 000 m? mais 

inférieur ou égal à 20 000 mÿ. 

2160 2b NC Silos et installations de stockage | 5 000 < Qté < 70m3 

en vrac de céréales, grains, 15 000 

produits alimentaires ou tout     
 



  

  produit organique dégageant des 

poussières inflammables, y 

compris les stockages sous tente 

ou structure gonflable 

2. Autres installations : - 

b} Si le volume total de stockage 
est supérieur à 5 000 m * 

2910 NC Combustion à l'exchsion des 

installations visées par les 

rubriques 2770, 2771 et 2971. 

A. Lorsque l'installation 

  

consomme exclusivement, seuls 2 MW < 

ou en mélange, du gaz naturel, : 

des gaz de pétrole liquéfiés, du Puissance 0,28 kw 
? <20MW 

fioul domestique, du charbon, 

des fiouls lourds, de la 

biomasse … 

2. Supérieure à 2 MW, mais 

inférieure à 20 MW 

4331 NC Liquides inflammables de 
catégorie 2 ou catégorie 3 à £ 

l'exclusion de la rubrique 4330 50 <Qé< 3 tonnes 
Les : x 100 

3. Supérieure ou égale à 50 t 

mais inférieure à 100 t 

4718 2b NC Gaz inflammables liquéfiés 

decatégorie 1 et 2 

La quantité totale susceptible 
d’être présente dans les 

installations (*} y compris dans 

les x 

cavités souterraines (strates st <Qé < 50 175 tomes 
naturelles, aquifères, cavités 

salines et mines désaffectées hors 

gaz naturellement présent avant 
exploitation de l'installation) 

étant : 

  

  

              
  

E (enregistrement) NC (Non classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les bâtiments d'élevage sont situés sur les parcelles suivantes : 

  Commune Parcelles Lieux-dits 

  

      CELLES-SUR-BELLE Section 344 ZH parcelle 15 Le luc de verrines CELLES-SUR-BELLE 

  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et en permanence à la disposition de l'inspection des installations classée. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT  



ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 29 

juillet 2019 complétée les 9 septembre et 7 octobre 2019. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. MISE A L'ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE) 

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Lorsque l'installation cesse l’activité au lieu-dit Le luc de Verrines à Celles sur Belle, son exploitant en informe le 

préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les mesures de remise en 

état prévues et réalisées conformément à l'article R512-46-25 du code de l'environnement. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger. En particulier : 
e tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dû- 

ment autorisées ; 

° les cuves et fosses ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, déga- 

zées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des 

cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide 

inerte. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Sans objet 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de Vl’arrêté ministériel de prescriptions générales du 

27 décembre 2013 relatif aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 

2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 1.53. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS 
DES PRESCRIPTIONS 

(sans objet) 

ARTICLE 1.5.4. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENTS, 
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

(sans objet)



  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 
  

(sans objet) 

CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

(sans objet) 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

  

ARTICLE 3.1. FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 3.2. SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 

sanctions pénales et administratives prévues par le titre VII du livre 1° du code de l'environnement. 

ARTICLE 3.3. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l'article L.514-6 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de 

pleine juridiction. elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de 

Poitiers (15 rue de Blossac- BP 541- 86020 Poitiers Cedex), ou sur l'application internet Télérecours citoyens 

(www.telerecours.fr) dans des délais prévus à l'article R.514-3-1 du même code: 

1. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.S11-1 dans un délai de quatre mois à 

compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

2. Par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la présente 

décision lui a été notifiée. 

Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l'article R.214-36, les décisions mentionnées au premier alinéa de 

l'article R.514-3-1 peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours administratif prolonge de deux mois les délais de quatre mois pour les tiers et de deux mois pour le 

demandeur. 

ARTICLE 3.4, PUBLICITE 

En vue de l'information des tiers: 

1. une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Celles sur Belle, commune d'implantation de l'élevage 
et peut y être consultée; 

2. un extrait dudit arrêté est affiché en mairie précitée pendant une durée minimum d'un mois: procès-verbal 

de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire concerné et transmis à la 

préfecture; 

une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal consulté; 

4. l'arrêté est publié sur Le site internet des services de l'Etat dans les Deux-Sèvres, pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

s 

 



ARTICLE 3.5. EXECUTION 

La secrétaire générale de la préfecture, le maire de Celles sur Belle, le directeur départemental de la cohésion 

sociale et de la protection des populations et la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à 

M.Kevin PINEAU. 

Niort, le 13 janvier 2020 

Pour le préfet et par délégation, 

La secrétaire générale de la préfecture, 

eee + 

Anne BARETAUD 

 


